
*Vente en ligne avec livraison directe du fournisseur à l’acheteur, sans passer par le vendeur.

Dropshipping*, 
gare aux mirages !

DEVENEZ RICHE 
rapidement 



–  Attention aux promesses de gains rapides

–  Aucun « pack juridique » n’exonère de 
la réglementation en vigueur : vous êtes 
responsable de ce que vous vendez

–   La vente à distance est réglementée (TVA, droit  
de rétractation, mentions légales, délai de 
livraison, etc)

–  Méfiez-vous des influenceurs proposant des 
formations miracles 

–  En cas de manquement, vous vous exposez 
à des sanctions pouvant atteindre 1,5 million 
d’euros d’amende et 2 ans de prison

Direction générale de la 
concurrence, de la consommation 

et de la répression des fraudes


